
Les pauses sont-elles considérées comme du temps de travail
effectif ?

Réponse courte

Les pauses ne sont pas considérées comme du temps de travail effectif au Luxembourg, sauf si le salarié ne

peut pas disposer librement de ce temps. Si le salarié doit rester à disposition de l'employeur ou être prêt à intervenir

pendant sa pause, celle-ci doit être qualifiée de temps de travail effectif et rémunérée comme telle.

La pause légale de 30 minutes après six heures de travail n'est donc pas rémunérée en principe, sauf disposition

contractuelle ou conventionnelle plus favorable. L'employeur doit pouvoir justifier la qualification retenue en cas de

contrôle de l'Inspection du travail et des mines (ITM).

Définition

Le temps de travail effectif, selon le Code du travail luxembourgeois, correspond à la période pendant laquelle

le salarié est à la disposition de l'employeur, doit se conformer à ses directives et exerce ses fonctions ou

activités. Les pauses sont des interruptions prévues de l'activité professionnelle, destinées à permettre au salarié

de se reposer ou de se restaurer.

La distinction entre pause et temps de travail effectif dépend du degré de liberté laissé au salarié durant cette

période. Si le salarié reste soumis à des obligations professionnelles ou doit intervenir à la demande de

l'employeur, la pause peut être requalifiée en temps de travail effectif.

Conditions d’exercice

L'article L.211-10 du Code du travail impose l'octroi d'une pause d'au moins 30 minutes consécutives lorsque la

durée quotidienne de travail atteint six heures. Cette pause ne peut être fractionnée et doit permettre un repos

effectif.

Des conventions collectives ou des contrats de travail peuvent prévoir des pauses plus longues ou plus fréquentes,

à condition de respecter le minimum légal. L'employeur doit garantir l'égalité de traitement entre les salariés

concernant l'accès aux pauses et leur organisation.

Modalités pratiques

En principe, la pause de 30 minutes n'est pas rémunérée, sauf disposition contractuelle ou conventionnelle plus

favorable. Toutefois, si le salarié ne peut disposer librement de sa pause (obligation de rester sur le lieu de travail,

disponibilité pour intervention), cette période doit être qualifiée de temps de travail effectif et rémunérée.
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L'employeur doit assurer la traçabilité de l'organisation des pauses et de leur qualification, notamment en cas de

contrôle par l'ITM. Toute restriction à la liberté du salarié pendant la pause doit être justifiée et documentée dans un

système de suivi du temps de travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de préciser dans le règlement interne ou le contrat de travail les modalités d'organisation des

pauses et leur qualification au regard du temps de travail effectif. Les modalités de contrôle doivent être

transparentes, non discriminatoires et respecter la vie privée des salariés.

En cas de doute sur la qualification d'une pause, il convient de privilégier la reconnaissance en temps de travail

effectif si le salarié ne peut disposer librement de ce temps. L'encadrement humain doit être assuré pour toute

décision automatisée relative à la gestion des pauses.

Pour les secteurs avec des contraintes spécifiques (sécurité, urgences, surveillance), établir des protocoles clairs

distinguant les pauses libres des périodes de disponibilité rémunérées.

Cadre juridique

Article L.211-1 du Code du travail : Définition du temps de travail effectif (temps pendant lequel le salarié est

à la disposition de l'employeur)

Article L.211-10 du Code du travail : Droit à une pause d'au moins 30 minutes consécutives après six heures

de travail

Article L.225-1 et suivants du Code du travail : Égalité de traitement et non-discrimination

Article L.261-1 et suivants du Code du travail : Traçabilité et contrôle du temps de travail

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg sur la qualification des pauses selon le

degré de liberté du salarié

Conventions collectives applicables, sous réserve de dispositions plus favorables

L'employeur doit pouvoir justifier l'organisation et la qualification des pauses en cas de contrôle de l'ITM. L'absence de preuve

claire peut entraîner une requalification des pauses en temps de travail effectif, avec des conséquences sur la rémunération, le

respect des durées maximales de travail et la conformité réglementaire.

La distinction entre pause libre et temps de disponibilité est essentielle : seule la pause dont le salarié dispose librement peut être

non rémunérée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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